
Vous avez réussi votre
examen du code de la
route.
Vous avez suivi au
minimum 20 H de conduite
avec votre école de
conduite.
Votre formateur estime
que vous êtes apte à partir
en conduite supervisée

Vous programmez un
rendez-vous préalable
avec votre
accompagnateur.
L’école de conduite vous
remet une Attestation de
Fin de Formation Initiale
(AFFI)

Examen pratique
Je passe mon examen du
permis de conduire.

Vous avez acquis une plus
grande expérience de
conduite et vous vous sentez
plus en confiance.
Vous pouvez demander à
votre formateur de vous faire
passer un examen blanc.

VOUS AVEZ 18 ANS ET +

A l’auto-école Rendez-vous
préalable

S’assurer
Vous faites assurer le ou les
véhicules qui seront utilisés
lors de la conduite
supervisée.
L’assurance ne prend pas
de supplément tarifaire

Vous voulez acquérir une expérience de
conduite au-delà des heures de formation en
école de conduite

La conduite
accompagnée
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Permis AACVOUS AVEZ 15 ANS ET +
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Vous avez réussi votre
examen du code de la
route.
Vous avez suivi au
minimum 20 H de conduite
avec votre école de
conduite.
Votre formateur estime
que vous êtes apte à partir
en conduite accompagnée

Rendez-vous
préalable

Vous programmez un
rendez-vous préalable
avec votre
accompagnateur.
L’école de conduite vous
remet une Attestation de
Fin de Formation Initiale
(AFFI)

S’assurer
Vous faites assurer le ou les
véhicules qui seront utilisés
lors de la conduite
accompagnée.
L’assurance ne prend pas
de supplément tarifaire

Vous voulez acquérir une expérience de conduite
au-delà des heures de formation en école de
conduite

Examen pratique
Je passe mon examen du
permis de conduire à partir de
17 ans.

étape 4

La conduite
accompagnée

Vous avez fait au minimum
3000 Km pendant un an avec
votre accompagnateur.
Vous avez effectué 2 rendez-
vous pédagogiques : 

Le premier au bout de 4 à 6
mois ou 1000 Km 
Le second après 3000 Km.


